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distinction des genres. des nombres, de In formnlion du pluriel,
accoinp.ignern les devoirs oraux et écrits sur la dénommai ion
des objets. L'observai ion des qualités des objels aura pour
complément les règles grammaticales sur l'adjectif. Sans défi,m ion
apprise par cœur, sans élude théorique, sans manuel, sans aucun
effort pénible, l'enfant parcourra ainsi les principales parties de

la grammaire, et il comprendra d'autant mieux la portée et la
valeur des regies, la distinction des genres et des nombres, par
exemple, que toutes ces notions auront pour base et pour point
de départ la nature même îles objets.

Nous rendrons ainsi à la grammaire la place que lui assigne
son objet; nous eu ferons, non plus une branche distincte, en

quelque sorte, de ce qui constitue la base de la langue, mais elle
en deviendra l'auxiliaire et te complément.

La routine a fait de la langue, de l'idée même,une conséquence
de la grainm lire. Nous voudrions faire de la grammaire une
conséquence de la langue et rien de plus. R. Hühner.

LES DETTES DE L'ÉTAT DE FBIBOUBG

CHAPITRE IV

EMPRUNT HYPOTHÉQUÉ SUR LE GENE VE-VERSOIX.

La compagnie d'Oron, pour être à mêm » de résister efficacement
à l'hostilité de la compagnie de 10 ie-l-Siiissp. avait acheté du
Lyon-Oeiieve. par traité en date du 1(5 avril 18"8, le tronçon de
Genève à Versnix et l'enclave de Céligny. Cei achat était représenté

par 2 t.OOO obligations émi-es au cours de 270 fr., re uhour-
s.ab'es à 5 )0 l'r.. et prai usant un intérêt annuel de 1"> fr. Le
rachat des lignes appartenant à la compagnie d'Oron. par I'Il at de
Fribourg, transmit au du Emt celte dette avec le service des
intérêts et de ramollissement.

La situation fut régularisée, par un traité conclu A Paris, le 20
janvier 18li'i, entre l'Etal de Frih'oiirg et la compagnie île Paris-
Lyon-Medilerranée Fribourg -'oblige,ni à paver les semestre- de
l'annuité à leur échéance, des le 1"juillet 18 il. Quant aux semestres

arriéré-, ainsi une pour les fruités de la compagnie d'Oron
demeurées impayées entre les mains de la compagne de Paris-
Lyon-Méditerranée, il y avait lieu den faire un décompté spécial
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arrêlé an 31 décembre 1833. Ge compte ainsi établi devait
produire iméièi an 4 */j °,'n< el élîiil remboursable en cinq annuités
égales, la première ie 31 décembre 1863. el la dernière le 81
décembre I87U. La compagnie du l'arb-Lyon-Médilerranée restait
chargée de l'exploitation de la ligne de Genève à Versoix ; les
produits neis de l'exploitation éiaienl portes en diminution de
l'aniiuiié due par l'Eial de Fribourg pour le «ervice des obligalions.

Le gouvernement de Genève ayant refusé de reconnut: re le
transfert de la propriété du Genève-Versoix à I E;at de Fribourg,
la convention avec, le Paris-Lyon-Méditerranée ne put être mise
à exécution. Une autre combinaison servil à résoudre la difficulté.

La compagnie Paris-Lyon-Médilerranée fil cession, le 19
novembre 1864, de sa créance à la Banque fédérale, à Berne, et l'Etal

de Fribourg reconnut ce transfert par convention du 30 du
même mois. Le chiffre de la del le afféraule à la ligne Genève-
Versoix fut converti en un emprunt nouveau, au capital de
6,100,000 Ir représenté par 12,60 I obligations de 500 IV. chacune
émises au pair et au porteur et divisées en 126 séries de 100
obligations chacune.

Ces obligations portent, intérêt 4 5%, payable par semestre
sans frais pour les porteurs, le 1erjanvier et le 1erjuillet, aux
caisses de la Banque fédérale, à Berne, ou dans ses comptoirs, et
à la Caisse du receveur général, à Fribourg.

Le remboursement des obligations aura lieu par voie de tirage
au sort en dix annuités, d'après le tableau suivant:

12 séries, soit 1,200 oblig., remboursables le 31 décembre 1880
12 » » 1.200 » » » 1881
12 » » 1.200 » » » 1882
12 » » 1.200 » » » 1883
13 » » 1.300 » » » 1884
13 » » 1,3'H) » y> )> 1885
13 » » 1,300 » » >> 1886
13 » » 1,300 » » » 1887
13 y> » 1,300 » » )> 1888
13 » » 1,300 » » » 1889

126 séries, soit 1,260 obligations.

Le tirage au sort des obligalions aura lieu par séries à Fribourg,
sous la surveillance du Directeur des finances et en présence d'un
délégué de la Rampie fédérale.

Le résultai de celle conversion a été de diminuer de 26,040 fr. 75
la charge annuelle provenant de la dette du Genève-Versoix.

Par l'acle de fu-mn du 7 aoûl 1872. la compagnie des chemins
de fer de la Siiisse-0 cidenlale a pris à sa charge le service des
in érèls et le remboursement de l'emprunt de 6,300,000 fr.
hypothéqué sur le Genève-Versoix.
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CHAPITRE V

EMPRUNT DE 14 MILLIONS DE 1872.

Par décret du 12 mars 1872, le conseil d'Etat fut autorisé à
contracter un emprunt de 14 millions (valeur nominale), ail 4 J/i
pou" cent et au cours de 96 pour cent. Un syndicat, formé sons
les auspic.es de la banque commerciale de Bàle, se chargea du
placement de cet emprunt, et tint exactement ses engagements,
puisque l'Etat s'est trouvé en possession, le 15 août, de la totalité
du capital.

Les fonds provenant de cet emprunt furent appliqués comme
suit :

a) Remboursement des obligations 5% des trois premières
séries de l'emprunt, de 16 millions de I860, déduction faite
des litres amortis par la Caisse d'amortissement de la dette
publique Fr. 9.755,500

b) Remboursement des bons du Trésor » 1,128,500
c) Part du canton de Fribourg à un emprunt

de la Suis«e-Oeoi lenlale (1), et versement
pour travaux de parachèvement » 1.245.000

Total Fr. 12,129^050

Le restant, soit 1,871,000 fr., était destiné à couvrir des dépenses
extraordinaires prévues, telles que le remboursement et l'extinction

des bons du Trésor, la construction de la gare de Fribourg,
les frais de correction des eaux du Jura, la subvention au chemin
de fer Fribourg-Payerne-Esiavayer-Yverdon.

On voit que l'emprunt de 1872 a été surtout une conversion
d'eimrunts anciens à des conditi ms plus favorables. La caisse
de 1 Etal s'en est trouvée soulagée d'environ 50,00) par an.

Les frais et perles d'intérêts, avec la différence du cours, se
sont élevés à la somme de 694,762 fr. 57.

L'emprunt a été émis en obligations de mille francs, nominatives

ou au porteur, produisant un intérêt annuel de 15 fr., payable
semestriellement le 15 février et le 15 août de chaque année.

PROBLÈMES.

I. Que1 est, le nombre total des obligations de cet emprunt f
II. L'obligation nominale de mille francs ayant été émise au

cours de 960 fr., dire de combien cette différence de 40 fr. par

(1) Le traité de fusion du 7 août 1872 à prévu un emprunt de dix
millions à fournir par les compagnies associées, pour être employé en
partie à une conversion d'emprunts anciens, en partie à des acquisitions
de matériel roulant. La somme qui ligure ici est une partie de 1 emprunt
fourni par l'Etat de Fribourg au nom de la ligne Lausanne-Fribourg-
Singine. L'intérêt payé par la Suisse-Occidentale est de 5 °/o-
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obligation a réduit le r-ipil.nl nominal de l'emprunt de 14 millions.
Combien i E ai a-t-il itçu en réalité par le plateiiienl de toutes
les obligations!

CHAPITRE VI

BONS DU TllÉSOR.

On appelle Rons du Trésor des bons émis par le Trésor publie,
qui portent intérêt et qui sont payables à des échéances fixes et
assez comtes. Ces échéances sont oui nullement à 3 mois, à 6
mois ou au delà jusqu'à 12 nmis. Quoique I'Ival de Eribourg
n'eiiiette plus rie bons du T ésor, et que ceux qui avaient été émis
jusqu'en 1872 soir ni tous retirés, nous croyons devoir donner
quelques renseignements sur cette valeur, qui a occupé une
garnie place dans i*e> minime financiéie du canton de Fiibonig.

L'' mission des bons du Ti ési>r i omniei ça en !8(31. par décision
du conseil d'Einl, en vue de se procurer larginl nécessaire aux
a vaines promises à la compagnie <1 Oron. Les fonds manquaient
par suite de la lenteur ei de lu difficulté avec lesquelles étaient
]dacés les litres des deuxième et troisième séries de l'emprunt de
18(10.

La loi du 5 décembre 1803 fit des bons du Trésor une instilu-
tion régulieieel normale. Dans le but de diminuer les charges
de la deiie flo tante, le Grand Conseil nulori-ii le conseil d Etal à
ciéer des bons portant iniéiêl el rendu ursalnes à < ein anre fixe.
Ces bons devaient êfie, dans la icg'e, noniinalils et affranchis de
l'impôt sur les fortunes. Le taux d inléiêi ne pouvait pas dépasser
lefi'/et il devait être fixé par le con-ei' il Etal, d'après les
changements de circonstances et selon le cours de l'escompte. Eue
commission spéciale, nommée par le Grand Conseil, vérifiait,
chaque année, les dépenses lelalives aux liens du Trésor.

Chaque année, à pmpns de la discission du budget, le Grand
Conseil autorisait l'émission pour le même exercice, et fixait la
somme que les lions en circulation lie pouriaient pas excéder.
Dans la pratique, celte limbe fut assez souvent dépassée; il élait,
d'ailleurs, d.fibule de la respecter d'une manière absolue.

La limite de l'émission des bons du Trésor pendant l'exercice
de 1864. fui fixée à trois cents mille francs. I.es comptes accusent
m e emission de 331.« 0», et au 31 décembre, il y avait pour
28ô.20(i fr. de bons en circulation.

Eu p éseiu e de la faveur que cette valeur rencontra immédiatement

auprès du public. I E'at fut amené, des le mois de mai
I860, à émet ire des bons du Trésor remboursables à plusieurs
aimées de laie.

L'émission autorisée, d'abord, pour l'exercice de 18f'<5, était de
50 '.HOU fr. Mais ce chiffre ayant é é dépassé déjà au mois de mai,
et le Trésor ayant besoin d'argent, le Grand Conseil, dans sa
eesbiuii du printemps, porla la limite à 700,0^0 fr. Eile fin fixée
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à 000.000 fr. en I860, h 1.500/60 fr. en 1867 et en 1868, et à
1,100.000 fi. depuis 1869 jusqu'en 18712. épotjue à l:»«jnelie cette
partie de la deite flottante fui remboursée el remplacée par un
emprunt v.onsolidé (Voir ch. V. Empiiinl de Ih million* de 1872).
La loi nnloi jsnni l'emprunt de 1872, décida que l'émission des
bons du Trésor serait désormais iiueidite.

En vertu de la nouvelle loi sur l'organisation militaire, une
parue de* iiislilnieurs de la Suisse oui dû passer une école de
recrues à Lucerne.

Quelle éirange innovation dans nos mœurs que de faire de
riiisiilutenr un soldai Qu'y a-l-il de commun entre ses modestes

el paisibles fondions el la vie tapageuse el parfois débraillée
de la caserne

Je me demande quel profil a dû retirer le maître d'école de
ces 45 juins passés à appiendre à plier une capote, à polir des
boutons, à derrnmler el à remonter un finit, à patauger dans
la boue pour avoir occasion de décrotter el de cirer des souliers?

Au lieu de favoriser le piogrès el l'in-tiuclion après lesquels
on semble soupirer si fori, n'aurail-on pas, en introduisant
renseignement de l'ail militaire dan* nos écoles, contribué à
abaisser le niveau intellectuel el des mail res el des élève*? Cai on
les a obligés à suspendre leurs classe* pendant environ deux
mois, et à rester sans autre aliment intellectuel que l'aride
leciuie du ngiemenl de seivice. Je ne parle pas de l'enseignement

de la gymnastique dont les leçons ont éié Irès-appiéciées
ei <|ni constituent seines le rôle nu peu pratique de notre -eivice.
Car les exercices (|ue nous ruons faits, lets que les mouvements
de bras el de jambes dans toutes les directions possibles.... et
les flexions du cops, elc., etc. .sont inconie*lablemenl liès-
propres au déveh ppemeni de la force niusculaiie cl tz les
enfants. Mais, tous ces exercices, on les pratique déjà dans les
écoles normales de la Suis*e française, aussi bien que dans
celles de la Sui*se allemande. Enui-ii donc nécessaire de léimir
les instituteurs à Lucerne pour h ur fane dépenser en moyenne
à chacun 150 à 20 ' fr. Ces! autant de prélevé sur le train ment
déjà si modesle des in*iilneurs ; il d un antre (ôlé, la créa lion
de ce cours » grevé le budget fédéral de quelques 100 nulle firmes
de plus: voilà, urles.de l'ai g« M jele par les lenêlies, uigent
que le peuple devra payer de ses sueurs.

APEÉS LE SEKVICE MILITAIRE
de Lucerne
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